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Rapport présenté par M. Roland HIRIGOYEN, Président  de la Communauté 

et adopté en Conseil Communautaire le 19 novembre 2 008 
 

Rapport à la disposition du public de l'EPCI et dan s les collectivités adhérentes 
 

 
Rapport établi conformément à la loi n° 95-101 du 2  février 1995  

et au décret d'application n° 2000-404 du 11 mai 20 00 
Article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales 
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Composition du gisement de 
déchets de la Communauté Evolution du tonn age des déchets 

ménagers et assimilés depuis 2000 
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11%
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Coût complet en €TTC : 1 412 000 
 
Coût aidé en €TTC : 1 167 000  

AV : apport volontaire 
PàP : porte à porte 
DMS : déchets ménagers spéciaux 
JRM : journaux, revues, magazines 
DMR : déchets ménagers recyclables 
OMR : ordures ménagères résiduelles 
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Recettes 
exploitation*

17%

Budget 
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AV : apport volontaire  
PàP : porte à porte 

DMS : déchets ménagers spéciaux 
DEEE : déchets des équipements électriques et élect roniques 

JRM : journaux, revues, magazines 
DMR : déchets ménagers recyclables 
OMR : ordures ménagères résiduelles 

CSDU : centre de stockage des déchets ultimes 
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La Communauté de Communes Nive-Adour a été créée le 1er janvier 2004 par arrêté préfectoral du 23 décembre 
2003. Elle se substitue à l’ancien Syndicat Intercommunal à vocation multiple Nive-Adour. 
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Nom des 
collectivités 
adhérentes

Population 
99

Population 
2006

% population 
2006 / 

population 
totale

Variation 
2006/99

LAHONCE 1 890 1 973 12% 4,21%
MOUGUERRE 3 765 4 280 25% 12,03%
SAINT PIERRE 

D'IRUBE
3 873 4 756 28% 18,57%

URCUIT 1 796 1 996 12% 10,02%
VILLEFRANQUE 1 742 2 039 12% 14,57%

URT* 1 702 2 019 12% 15,70%
TOTAL 14 768 17 063 100% 13,45%  
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Evolution année 2007 :   
La Communauté continue d’assurer la prestation de collecte des déchets ménagers sur la Commune d’Urt par le 
biais d’une convention. Dans le présent rapport, la commune d’Urt est intégrée dans le champ du service public 
d’élimination des déchets ménagers et assimilés. 
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4 280 habitants 

 
   

 

4 756 habitants 
 

 
MAIRIE D’URT** 

 

2 019 habitants 

 

 
MAIRIE D’URCUIT 

 
1 996 habitants 

 
 

 
 

2 039 
habitants 

 

 
MAIRIE DE LAHONCE 

 
1 973 habitants 
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La Communauté de Communes Nive-Adour exerce la compétence collecte des déchets ménagers et assimilés. Le 
traitement, la mise en décharge des déchets ultimes ainsi que les opérations de transports, de tri ou de stockage 
qui s’y rapportent sont assurés par l’adhésion de la Communauté de Communes  au Syndicat Mixte Bil Ta Garbi 
(article 5.3 des statuts de la Communauté). 
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Evolution des compétences de la Communauté :  
 
Au 1er janvier 2004, la partie « traitement » de la  compétence d’élimination des déchets  a été transférée au 
syndicat mixte Bil Ta Garbi. 
 
En 2004, la Commune d’Urt n’assumait plus que la collecte des déchets, le traitement ayant été transféré au 
Syndicat Mixte Bil Ta Garbi.  
Par convention, la Communauté assure la prestation de collecte des déchets ménagers (ordures ménagères 
résiduelles + emballages) pour la Commune d’Urt. 
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Politique et objectifs généraux poursuivis par la C ommunauté : 
 
• Recycler plus de matériaux : à l’horizon 2010 - 2015, objectif de 25 % de détournement des emballages et 
journaux magazines du gisement d’ordures ménagères sur l’ensemble du périmètre de Bil Ta Garbi. 
 
• Faire baisser le taux de refus de la collecte sélective par des actions de communication, 
 
• Développer la valorisation biologique des déchets par le biais du compostage individuel, 
 
• Une meilleure maîtrise des coûts grâce à  l’optimisation de l’organisation des collectes des déchets, 
 
• Développer une politique de prévention des déchets,
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Compétence d’élimination des déchets ménagers et as similés 
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Introduction :  

La collecte des déchets de la Communauté est organisée en 3 flux : 
 

- les ordures ménagères résiduelles (OMR) 
 

- les déchets ménagers recyclables (DMR : emballage s ménagers et journaux, revues, magazines) 
 

- les encombrants  (qui comprennent les objets volumineux (mobilier, appareils ménagers,…), les déchets 
verts, le bois, les gravats, les ferrailles, les ca rtons volumineux, …), les déchets ménagers spéciaux  (DMS) 
qui présentent un caractère dangereux pour la santé  ou l’environnement et les déchets des équipements 
électriques et électroniques (DEEE) . 
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AV : apport volontaire  
PàP : porte à porte 

DMS : déchets ménagers spéciaux 
DEEE : déchets des équipements électriques et élect roniques 

JRM : journaux, revues, magazines 
DMR : déchets ménagers recyclables 
OMR : ordures ménagères résiduelles 

CSDU : centre de stockage des déchets ultimes 
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La Communauté apporte directement ses déchets aux usines  
de traitement. Les OMR sont acheminées vers le quai de transfert 
de Bacheforès puis  dirigées vers le centre de stockage de 
Lapouyade en Gironde. 
Les DMR, encombrants et DMS sont livrés directement  
au centre de tri (sauf pour les emballages et JRM collectés 
 en apport volontaire). 
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Déchèterie 
Centre de 

Tri Quai de transfert de 
Bacheforès 

 

 
Quai de transfert de 

Bacheforès (Bayonne) 

 
CSDU de LAPOUYADE 

(Gironde)  
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Les ordures ménagères résiduelles (OMR) collectées sont transportées par les camions de collecte de la 
Communauté vers le quai de transfert de Bacheforès ** (64 100 BAYONNE) puis acheminées par camions vers le 
centre de stockage de Lapouyade en Gironde. 

** L’exploitation de l’usine de valorisation énergétique de Bacheforès a été arrêtée le 28 décembre 2005, date butoir pour la 
mise aux normes des incinérateurs. Depuis le 1er février 2006, l’installation est utilisée comme quai de transfert. 
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Nombre 

d'habitants 
desservis (hab)

Tonnages 
collectés 

(T)

Ratio par 
habitant 

(kg/hab/an)

Evolution 
n/n-1 (%)

Distance 
parcourue pour 
la collecte (km)

Ratio efficacité 
collecte 
(kg/km)

17 063 3 765 221 -2,26% 50 500 75  
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En 2001, on a constaté une baisse du tonnage d’OMR par 
rapport à l’année 2000 de 11.14%. Cette baisse s’explique 
par la mise en place, en octobre 2000, du programme de 
collecte sélective en porte à porte qui a permis de détourner 
les tonnages de déchets recyclables des OMR. Depuis 
2001, la production annuelle d’OMR est toujours restée en 
dessous des 4000 tonnes et baisse continuellement depuis 
2005. 

En 2007, la production annuelle par habitant est de 221 
kgs.  
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Pour la collecte des OMR, le périmètre du service public est divisé en trois secteurs :  
 
�
- Secteur 1  : Saint Pierre d’Irube / Urcuit 
 
- Secteur 2  : Lahonce / Mouguerre 
 
- Secteur 3  : Villefranque / Urt  
                     sud de saint Pierre d’Irube  
�
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 Secteurs
Nbre 

d'habitants 
desservis

Fréquence 
(Jours de 
collecte)

Contenant
Tonnages 
collectés 
année n

Ratio par 
habitant 

(kg/hab/an)
% n/n-1

Distance 
parcourue par 

les bennes (km)

Ratio efficacité / 
tranport (kg/km)

Secteur 1 6 452 C2 sacs/bacs 1 360 211 -0,7% 14 200 96

Secteur 2 6 253 C2 sacs/bacs 1 429 229 -4,7% 16 470 87

Secteur 3 4 358 C2 sacs/bacs 976 224 -0,5% 19 830 49

Total 17 063 - - 3 765 221 -2,2% 50 500 75
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Saint Pierre d'Irube

Urcuit/Saint Pierre 
d'Irube*

Lahonce/Port de 
Mouguerre

Mouguerre 

Urt

Villefranque/Sud Saint 
Pierre d'Irube**

S
ec

te
ur

 3
se

ct
eu

r 
2

S
ec

te
ur

 1

�
    V.2.6. Jours de collecte des OMR 
 
* St Pierre d'Irube sud : chemin de Galharret - qua rtier Marichoury - chemin de Mastouloucia -  RD 22 de 
Marichoury à Artague 
** St Pierre d'Irube : départementale 936 avenue de  la Soule – Lotissement Zaldizka – rue Harrobi Alde  – 
Lotissement Iguskian (+ rue de Borda et Hitce) – Al lée du Parc des sports – Rue Etcherouty – Lotisseme nt 
Etcherouty – Rue Castelnau –Allée des Bouvreuils.
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Equipements de pré-collecte : 
 
Sur les 3 secteurs, la Communauté utilise des conteneurs collectifs installés sur des points de regroupement.  La 
création de ces points est nécessaire lorsque la sécurité des agents et des usagers est mise en jeu ou lorsque la 
voirie ne permet pas l’accès des véhicules de collecte. Les logements collectifs sont également dotés de 
conteneurs. Sur Villefranque, des conteneurs individuels sont mis à la disposition des usagers. Tous les usagers 
reçoivent en début d’année des sacs poubelles de 50 litres. 
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Nettoyage des équipements de pré-collecte : 
 
Les conteneurs font l’objet  d’une prestation de nettoyage avec une fréquence de deux passages par an.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

bacs 
individuels 

120 – 180 litres 

bacs collectifs  
500 – 1100 

litres 

sacs 
poubelles 

noirs 
50 litres 

 

REPARTITION DES CONTENEURS ORDURES 
MENAGERES  PAR SECTEURS

152

138

35

secteur 1

secteur 2

secteur 3
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Les déchets ménagers recyclables (DMR) sont composés des : 
 

- Emballages ménagers (5 matériaux) : 
 

 �   Emballage acier 

 �   Emballage aluminium 

 ��  Emballage carton 

 �   Emballage plastique 

 �   Emballage verre 
 

- Journaux/revues/magazines/papiers divers (JRM) 
  

Les DMR sont collectés séparément des autres déchets puis  traités en centre de tri avant d’être expédiés vers les 
filières de recyclages. 
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Modes Contenant
Fréq. 
hebdo

Jour Modes Contenant Fréq. hebdo Jour Modes Contenant
Fréq. 
hebdo

Jour

Secteur 1 AV Conteneur - - AV Conteneur - - PàP
conteneurs  sacs 

jaunes
1 mer

Secteur 2 AV Conteneur - - AV Conteneur - - PàP conteneurs  sacs 
jaunes

1 mer

Secteur 3* AV Conteneur - - AV Conteneur - - PàP
conteneurs  sacs 

jaunes
1 mer

 secteurs 

Flux verre Flux JRM Flux emballages + JRM

Modalités de collecte Modalités de collecte Modal ités  de collecte
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Les collectes des DMR sont toutes concentrées sur la journée du mercredi. Chaque secteur est collecté une fois 
par semaine. Les circuits sont identiques à ceux des ordures ménagères. 
 
 

Nbre 
d'habitants 
desservis

Mode 
de 

collecte

Tonnages* 
année n

Ratio par 
habitant 

(kg/hab/an)

% 
n/n-1

Fourchette 
nationale 

ratio 
collecte

Distance 
parcourue par 

les bennes 
(km)

Ratio efficacité 
/ tranport 
(kg/km)

Flux 1 Verre 17 063 AV 471 28 1,95% AV : 32                  - -

Flux 2 Journaux** 15 044 AV 84 6 -10,64%
AV : 16             
PàP : 25

- -

Flux 3 Emballages 
+ JRM*

17 063 PàP 756 44 7,39%
AV : 24                 
PàP : 41

16 120 47

Total emballages + 
JRM

17 063 - 1 311 78 4,05% - - -

* Tonnages en entrée de centre de tri  
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Sur l’aspect qualitatif du tri : le taux de refus d e tri  
 
Pour 2007, le taux de refus de tri atteint  25 % (contre 21 % en 2006  
soit + 19,04 %) pour la Communauté de Communes Nive-Adour. 
 
Ce taux doit être revu à la baisse avec la mise en place d’une campagne de  
communication efficace. En effet, au-delà de 25 %, la Communauté perdra  
son  label qualité « QUALI TRI ».  
 
La première année ce taux de refus était de 12.68% sur Nive-Adour.  
Sur Bil Ta Garbi, le taux moyen des refus est de 18 % en 2007.  
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collecte
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taux de refus
en %
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177,012 157,840
119,671 104,908 92,456 96,790 86,680 93,640 83,810

250,00 297,80 371,77 381,60
455,39 450,20 457,38 461,63 471,31
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colonne verre 5 8 9 5 6 7 40
colonne/hab 1/394 1/535 1/519 1/390 1/399 1/278 1/422
perf kg/an/hab 24 24 28 28 33 31 27,62 27,00
colonne papier 2 3 3 2 3 / 13
colonne/hab 1/986 1/1426 1/1557 1/998 1/679 / 1/1300
perf Kg/an/hab 4 4 5 8 9 / 5,57 5,79

Lahonce Mouguerre
Saint Pierre 

d'Irube
Urcuit Villefranque Urt Total perf n-1

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Secteurs
Nbre 

d'habitants 
desservis

Tonnages 
collectés 
année n

Ratio par 
habitant 

(kg/hab/an)

Ratio par 
habitant 

(kg/hab/an) n-
1

Distance 
parcourue 

par les 
bennes (km)

Ratio 
efficacité / 
tranport 
(kg/km)

Secteur 1 6 452 308 48 47 4 160 74
Secteur 2 6 253 244 39 36 4 940 49
Secteur 3 4 358 204 47 43 7 020 29

Total 17 063 756 44 41 16 120 47  
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La performance en Kg/an/hab. a progressé de + 7.31 %  en 2007. 

Le secteur 2 est toujours en retrait niveau performance par rapport aux 

secteurs 1 et 3. Une campagne de communication doit être mise en  

œuvre particulièrement sur le secteur 2. 
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Bilan : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

V.3.8 Bilan Taux de détournement et de valorisation 
* Le taux de détournement est calculé à partir des 
 tonnages qui entrent en centre de tri 

 

Taux de valorisation - collecte sélective

78%

22%

tonnages
valorisés

tonnages non
valorisés

Part des DMR détournés des OMR en 2007

9%

2%
15%

74%

Verre JRM.AV emballages + JRM PAP OMR

performance CdC Nive-Adour

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

taux de valorisation moyen Bil Ta Garbi

taux de valorisation Nive-Adour

taux de refus moyen Bil Ta Garbi

taux de refus Nive-Adour

Taux de détournement des ordures ménagères : 26 %
18 % sur le Syndicat Mixte Bil Ta Garbi. Ce taux de  détournement élevé est 
directement lié à notre mode de collecte en porte à po rte plus performant que le 
mode d’apport volontaire

Taux de valorisation : 22 %
17 % sur le Syndicat Mixte Bil Ta Garbi. 

Existence d’une marge de progression : 
Notamment sur le verre. La Communauté produit 27 kg/ an/habitant de déchets en 
verre. L’objectif de 32 kg/an/hab paraît envisageab le. Une marge de progression 
existe aussi sur la collecte des emballages en port e à porte. 

Le taux de refus : 25 % en 2007

Dégradation de la qualité de la collecte sélective. Le taux est de 
18% sur le SM Bil Ta Garbi. Il était de 13% en 2001  sur Nive-Adour. 
En 2007 le refus de tri représente un coût de 45 00 0 €TTC.
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Analyse : 
 

Sur l’apport volontaire : sur la collecte du verre, on constate que les communes de Lahonce et de Mouguerre ont 
une performance en kg/an/hab inférieure à la moyenne pour un taux d’équipement équivalent par rapport aux 
autres communes. L’implantation des colonnes et/ou de la communication seront à envisager sur ces deux 
secteurs. 
 

Sur le porte à porte : on peut faire les mêmes remarques que sur la collecte en apport volontaire. Sur Lahonce et 
Mouguerre (secteur 2, 34 kg/an/hab) les performances en kg/an/hab sont bien inférieures à celles des secteurs 1 
(48Kg/an/hab) et 3 (47kg/an/hab). Le mode de collecte étant identique sur les 3 secteurs, il sera nécessaire de 
mener une communication sur le secteur 2 afin d’augmenter les performances de collecte des DMR. 
 

 
Objectifs :  
 
- un taux de détournement des OMR de 25% (sur l’ensemble du périmètre de Bil Ta Garbi), 
 
- Pour le verre, l’objectif moyen sur le périmètre Bil Ta Garbi est fixé à 40 kg/an/hab en 2015, Pour Nive-Adour, un 
objectif moyen de 32 kg/an/hab. serait un niveau de performance acceptable ce qui représenterait une 
augmentation de production de verre 5 kg/an/hab. soit + 85 tonnes.  
 
- Pour les emballages et les JRM (hors verre) en porte à porte, l’objectif moyen sur l’ensemble du périmètre de Bil 
Ta Garbi est fixé à 48 kg/an/hab pour 2015. La priorité doit être donnée à la baisse du taux de refus de tri afin de 
se rapprocher du taux de refus moyen observé sur Bil Ta Garbi soit 18 %. 
 
- Pour le programme d’action à mettre en œuvre se reporter à la partie Bilan et perspectives. 
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Collecte des encombrants en apport volontaire : la déchèterie SURCA à Mouguerre �

 
Fréquentation 
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Tonnages collectés en 2007 et évolution 
 

Déchetterie SURCA 2003 2004 2005 2006 2007 Evolution n/n-1
Gravats 111 128 91 81 89 10%

Tout-venant 128 193 174 199 195 -2%
Déchets verts 200 253 215 209 192 -8%

Ferrailles 40 34 32 36 44 22%
Cartons 24 20 16 28 32 14%

Bois 43 30 45 74 88 19%
Pneus 0 0 0 0 0 0%

Total tonnages 
entrants

546 658 573 627 640 2%

Tonnages déchèterie
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Collecte des encombrants en porte à porte �

 

Communes desservies
Exploitant

Lahonce Régie* 1/mois
Mouguerre Régie* 1/mois

Saint Pierre d'Irube Régie* 1/mois
Urcuit Régie* 1/mois

Villefranque Régie* 1/mois

Habitants desservis : 15 044
Fréquence

  
 
 
 
 
 
 
 

Déchets encombrants 2003 2004 2005 2006 2007 Evolution
déchets verts 469 527 436 425 390 -8%
 tout venant 501 572 578 667 653 -2%

Total tonnages 
entrants

970 1099 1014 1092 1043 -4%

Tonnages collectés en porte à porte 2006

 
 
 
 
 

Bilan de la collecte des encombrants 

 

La chute brutale du tonnage d’encombrants entre 2000 et 2001 est justifiée par la fermeture des micros-
déchèteries présentes dans chaque commune. 

La reprise de la courbe à partir de 2002 est liée à l’ouverture au 1er juillet 2002 de la déchèterie aux usagers et à 
l’apport des déchets verts qui étaient jusque là non comptabilisés car traités par chaque commune.  

En 2007, les tonnages collectés sont en baisse  de - 2 % par rapport à 2006. 
 
 

Tout venant 501 578 667 653 -2%
Déchets verts 469 436 425 390 -8%

Total 1 970 1014 1092 1043 -4%

Tout venant 128 174 199 195 -2%
Déchets verts 199 215 209 192 -8%

Gravats 111 91 81 89 10%
Divers* 107 93 138 164 19%
total 2 545 573 627 640 2%

Total 1+2 1515 1587 1719 1683 -2%
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Bilan de la collecte des encombrants  
 

62% des déchets encombrants sont collectés en porte à porte. 38 % sont captés par la déchèterie (apport 
volontaire).  
 

La déchèterie est principalement fréquentée par les usagers de Mouguerre et de Lahonce. Toutefois, en se 
référant à une moyenne nationale de 1,1 visite par an/hab, seule la commune de Lahonce atteint cette moyenne. 
Les autres communes sont nettement en dessous du seuil.  
 

Le gisement des déchets encombrants est composé majoritairement de déchets tout venant (50%) et de déchets 
verts (35%). Toutefois, il convient de relativiser la composition des déchets tout venant collectés en porte à porte. 
En effet, ces déchets ne peuvent pas être triés d’une manière efficace par les agents de collecte. On y retrouve 
des déchets tout venant mais aussi des gravats, des déchets ménagers spéciaux, du bois, des cartons et de la 
ferraille. Ces déchets sont acheminés vers le centre de traitement qui procède à un tri plus optimisé. Les 
déchèteries sont plus adaptées à un tri des déchets plus poussé. 
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Performances : 
 

Sur la Communauté, le ratio est de 112 kg/an/hab de déchets encombrants. Sur le périmètre de Bil Ta Garbi le 
ratio est à 206 kg/an/hab. 

Pour les déchets verts les ratios nationaux varient de 30 à 50 Kg/an/hab (39 kg/an/hab pour la Communauté et 63 
kg/an/hab sur Bil Ta Garbi) et pour le tout venant les ratios varient de 50 à 100kg/an/hab (56 kg/an/hab pour la 
Communauté) et 95 kg/an/hab sur Bil Ta Garbi. 

 

Le taux de valorisation des encombrants 

est de 44 % sur la Communauté. Le taux moyen 

sur Bil Ta Garbi est de 46 %. Certaines collectivités 

ont des taux pouvant aller jusqu’à 64 %. 

La réorganisation du service de collecte des  

encombrants initiée en 2005 devrait permettre à 

la Communauté d’améliorer ses performances 

en matière de valorisation des déchets encombrants. 

 

 
 
 
 
 

Evolution du service de collecte des encombrants   
 
Dans le cadre de sa politique de gestion des déchets ménagers et assimilés, la Communauté de Communes a 
souhaité optimiser sa collecte des déchets encombrants et des déchets ménagers spéciaux (DMS). 
 
Cette volonté s’inscrit dans une démarche de rationalisation du fonctionnement du service public de collecte des 
déchets ménagers amorcée en 2003 avec la réorganisation de la collecte des ordures ménagères et de la collecte 
sélective. 
 
En 2005, un état des lieux, réalisé par un cabinet d’étude, a démontré que le schéma actuel de collecte des 
déchets encombrants et DMS  n’était pas adapté à une gestion moderne des déchets :  
 

- Des conditions de travail pour le personnel non sécurisées, 
- Un tri des déchets non optimisé et non conforme à la réglementation en vigueur puisque la collecte des 

DMS était impossible à réaliser dans de bonnes conditions. Sur une commune les déchets verts n’étaient pas 
collectés et étaient stockés dans une décharge communale ce qui est interdit par la loi.  

- Des dépôts de déchets sur la voirie en dehors des jours de collecte 
- Le service actuel fonctionnait en majorité avec du personnel communal et non intercommunal puisque la 

Communauté n’affectait qu’un chauffeur et un véhicule à cette collecte alors que chaque commune affectait 2 
agents. La Communauté n’avait donc pas la maîtrise intégrale du service. 

- Sur les 5 Communes membres de la Communauté, on arrivait à un schéma de 5 collectes différentes 
avec un degré de rationalité variable suivant les communes.  

- Sur les plus petites communes, l’agent de la Communauté était associé aux travaux communaux 
(entretien voirie, espaces verts, montage de chapiteaux, …) lorsque la collecte des encombrants était terminée ce 
qui ne faisait pas partie des compétences communautaires et générait un flou juridique au niveau des 
responsabilités. 

- Certains artisans, commerçants bénéficiaient de la collecte en porte-à-porte de leurs déchets alors que la 
Communauté n’avait pas à prendre en charge ce type de déchets. 
 
 
 

44%
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40%

50%

Tx de valorisation Nive-Adour 2007 Tx de valorisation moyen Bil Ta Garbi 2007
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Evolution du service de collecte des encombrants 

 
En 2005, le Conseil Communautaire après avoir pris connaissance des résultats de l’étude et de l’avis de la 
Commission Collecte et Environnement a pris les orientations suivantes : 
 

- suppression de la collecte en porte à porte des déchets encombrants avec toutefois la mise en place d’un 
service en porte à porte pour les personnes à mobilité réduite à la charge des communes. Ce service est donc 
placé hors compétences de la Communauté de Communes. 

- Substitution à la collecte en porte à porte de deux déchetteries intercommunales et de deux plateformes 
de broyage des déchets verts exploitées en régie, 

- Exclusion du champ du service public de la collecte des déchets encombrants et des DMS des 
professionnels (artisans, commerçants, …) 
 
Avec la création de deux déchetteries et de deux plateformes de broyage,  la Communauté de Communes vise à :  

- Supprimer les dépôts de déchets sauvages au bord des voiries et la décharge communale, 
- Mettre en place un système de collecte/tri optimisé des déchets et permettre ainsi une meilleure 

valorisation des déchets, 
- Récupérer les déchets ménagers spéciaux, 
- Optimiser les coûts de collecte et de traitement de ces déchets. 
 
 

Les travaux des 2 déchèteries ont débuté en 2007. Le nouveau service devrait être opérationnel pour le début de 
l’année 2008. 
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Cette filière prend en charge les déchets ménagers qui par leur composition ou caractéristique, présentent un 
caractère polluant et/ou dangereux pour l’environnement, la santé ; On trouve essentiellement les déchets issus 
des activités de bricolage et de jardinage. 

La collecte des DMS est organisée au niveau de la déchèterie. 4 tonnes de DMS ont été collectées en 2007 
(contre 2.170 tonnes en 2006). 
 

Le gisement de DMS varie de 3 à 6 kg/an/hab. En 2005, pour la Communauté le ratio est de 0.265 kg/an/hab. 
 

Toutefois, beaucoup de DMS sont collectés en mélange, en porte à porte avec les autres déchets encombrants si 
bien que l’on ne peut pas avoir de données précises sur la composition de ce gisement. 

 

Avec la mise en place du nouveau schéma de collecte des encombrants, la collecte des DMS a été prise en 
compte. Les DMS seront acceptés sur les déchèteries communautaires. Le rapport annuel 2008 permettra d’avoir 
un bilan des quantités collectées sur l’année d’exploitation 2008. 
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La Communauté a collecté 6 763 tonnes de déchets ménagers en 2007 contre 6 831 tonnes en 2006 soit une 
baisse de 1 %.  
 
 

Type déchets OMR DMR VERRE JRM Encombrants
Encombrants 

+ DMS
Total des collectes

Nature collecte PàP PàP AV AV PàP Déchèteries -
Tonnages 
collectés (2005)

3 890 689 457 87 1 014 580 6 717

Tonnages 
collectés 2006

3 850 704 462 94 1 092 629 6 831

Tonnages 
collectés (2007)

3 765 756 471 84 1 043 644 6 763

Variation 
2007/2006

-2% 7% 2% -12% -5% 2% -1%

Part/total 2007 (%) 56% 11% 7% 1% 15% 10% 100%

Nature valorisation 
2007

tri/recyclage recyclage recyclage
recyclage/    

compostage
recyclage      

compostage
-

Tonnages dirigés 
vers une filière de 
valorisation 2005

568 471 84 390 356 1869

Taux de collecte 
en vue d'une 

valorisation 2007
28%

746  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Valorisation matière (recyclage) : déchets ménagers  recyclables (emballages et papiers), acier de 
compost (OMR) 
Valorisation organique (compostage) : déchets verts   
CSDU (enfouissement) : refus de tri (OMR et DMR), d échets encombrants, gravats. 
 
 
 
 
 
 

V alo r isat io n 
mat ière

17%

V alo risat io n 
o rg anique

11%

C SD U  
( Enf o uissement )

72 %

Enconbrants + 
DM S en AV

9%

Enconbrants 
PAP
15%

JRM  AV
1%

VERRE AV
7%

DM R PàP
10%

OM R
56%
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OMR

CS

VERRE PAVPAPIER PAV

ENC PAP

ENC PAV + 
DMS
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Enc : encombrants / PAV : apport volontaire / DMS : déchets ménagers spéciaux 
ENC : encombrants / PAP : porte à porte / CS : collecte sélective / OMR : ordures ménagères résiduelles 
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Maîtrise d'oeuvre 20 455 1,48%
Construction de 

2 déchèteries

Marché de 
maîtrise d'œuvre 

déchèterie
Cabinet Merlin /

Activité
Modalités 

d'exploitation du 
service public

Entreprise Échéance
Nature des 
prestations

Montant 
annuel des 
prestations 

en € TTC

Evolution/
n-1

Collecte OMR Régie / / / / /

Collecte DMR Régie / / / / /

Collecte DMR 
(verre)

Marché de service
Société 

Landaise de 
récupération 

31/12/2009
Collecte des bornes 
d'apport volontaire

16 060 4,48%

Collecte DMR 
(papiers)

Marché de service
Société 

Landaise de 
récupération 

31/12/2009
Collecte des bornes 
d'apport volontaire

3 149 -9,50%

Collecte 
encombrants 

PAP
Régie / / / /

Collecte 
encombrants 

PAV
Marché de service SURCA 31/01/2008

Mise à disposition 
d'un quai de 

déchèterie et d'un 
gardien

22 800 0,84%

Collecte huiles 
usagées

Marché de service RECYCLA 31/12/2008

Collecte des huiles 
dans les 

établissements 
privées de 

restauration

2 402 -6,27%

nettoyage des 
conteneurs

Marché de service CITEC     
Environnement

31/12/2007
Nettoyage des bacs 

(2 fois/an)
4 963 -13,64%
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Nature de l'investissement Montant en €TTC

pièce containers 452,09
Pièces containers 1 564,37
Plan de masse marichoury à SPI 538,20
Frais insertion contenants collecte déchets ménage 132,56
fourniture bacs individuels et bacs de regroupemen 1 408,29
fourniture bacs individuels et bacs de regroupemen 4 907,19
 acquisition 50 composteurs 1 227,40
fourniture colonnes apport volontaire et colonnes 2 063,10
fourniture colonnes apport volontaire et colonnes 2 063,10
acquisition panneau CDC nive adour 585,29
avis d'appel public  portes sectionnelles du site 138,53
installation robinet arrosage, mitigeur lavabo, re 340,84
installation 4 portes 19 973,20
Etude assainissement autonome sur site technique 992,68
Réhabilitation dispositif assainissement autonome 7 577,56
Construction de 2 déchèteries communautaires 1 052 779,00

TOTAL 1 096 743,40  
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Introduction à la comptabilité analytique 
 

En 2007 la Communauté de Communes s’est engagée dans la démarche compta coût mise en œuvre 
par l’ADEME. Cette démarche a pour objectif de définir une présentation standard des coûts de collecte 
et de traitement des déchets ménagers. 
 
Compta coût nécessite la mise en place d’une comptabilité analytique au niveau du service de collecte 
des déchets. En 2007, 3 jours de formation ont été dispensés au responsable du service de collecte et à 
la comptable de la Communauté. 
 
Comptabilité générale et comptabilité publique  
 
La comptabilité générale est un système obligatoire et normalisé d’organisation de l’information 
financière permettant d’assurer la traçabilité de l’ensemble des flux économiques ayant affecté une 
entreprise. 
 
Elle donne une image fidèle : 
 
 . Du patrimoine 
 . De la situation financière 
 . Du résultat de l’entreprise 
 
La comptabilité publique est une déclinaison de la comptabilité générale qui obéit à des règles 
spécifiques et s’adresse aux collectivités territoriales. 
 
La comptabilité analytique  
 
Par rapport à la comptabilité générale, dont elle emprunte les données de départ, la comptabilité 
analytique se distingue techniquement par le fait qu’au lieu de recenser des charges et des produits 
classés par nature, les charges et produits seront reclassés et ventilés par destination ou fonction. Ainsi, 
on ne se préoccupe plus de la nature de telle charge mais de déterminer à quoi est attribuée cette 
charge : à tel service ou à tel sous ensemble de l’entreprise. 
 
La comptabilité analytique est contrairement à la comptabilité générale facultative et souple puisque 
qu’elle doit s’adapter à toute collectivité. 
 
L’objectif essentiel de cette comptabilité est de donner une image économique des activités de la 
collectivité et dans ce sens doit être considérée comme un outil à usage interne. 
 
L’articulation entre comptabilité publique et compt abilité analytique  
 
Pour le calcul des coûts, la comptabilité analytique reprend et ventile les données financières issues de 
la comptabilité publique. Mais ce retraitement analytique conduit à écarter certaines charges et à 
prendre en compte certaines autres : 
 
Les charges non incorporables : ces charges qui sont enregistrées en comptabilité publique sont 
écartées du calcul des coûts en comptabilité analytique car elles ne concernent pas les conditions 
normales et courantes du fonctionnement de la collectivité considérée. Il s’agit principalement des 
charges exceptionnelles.   
 
Les charges de substitution : certaines charges sont incorporées aux coûts pour des montants différents 
de ceux enregistrées en comptabilité publique. C’est le cas essentiellement des amortissements, 
lorsqu’ils sont très différents de la dépréciation économique réelle des biens. Des amortissements 
« économiques » sont alors substitués aux amortissements comptable. 
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A titre d’exemple, les déchèteries ne s’amortissent pas en comptabilité publique alors qu’elles sont 
prises en compte dans la comptabilité analytique. 
 
Les charges incorporables : elles sont constitués de l’ensemble des charges de la comptabilité publique 
diminué des charges non incorporables. 
 
Les charges supplétives : elles représentent des charges fictives non enregistrées en comptabilité 
publique. Dans la logique analytique, ces charges sont celles supportées par d’autres acteurs pour la 
réalisation d’un service dont la responsabilité dépend malgré tout de la collectivité.  
 
Les données de la comptabilité analytique  peuvent donc différer de celles de la comptabilité publique. 
Ceci explique donc le décalage entre l’état de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères figurant 
dans les documents annexes du budget et la matrice des coûts du service (amortissements 
économiques, reprise du FCTVA, reprise des subventions …). 
 
Autre élément important, les coûts sont présentés en euros hors taxes. Le coût de la TVA est matérialisé 
dans une ligne spécifique. 
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Analyse des coûts 
 
 

Charges fonctionnelles 94 Recettes industrielles 142
Charges techniques 1 251 Soutiens 97
Collecte 656 Subventions 5
Transit/Transport 4 Investissement 5
Traitement 584 Fonctionnement/communication

Tri/Conditionnement 168 Aides à l'emploi
Compostage 38
Incinération

Stockage 378
Enlèvement/Déchets dangereux 6
TVA acquitée 67

TOTAL (Coût complet  €HT+ TVA acquitée) 1 412 TOTAL 244
Besoin de financement 1 167

Taxe enlèvement ordures ménagères (TEOM) 1097
Budget Principal - DGF 70

TOTAL (Coût complet  €HT+ TVA acquitée) 1 412 Total Recettes en K€ 1 412

CHARGES en K€HT RECETTES en K€HT

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Coût complet : totalité des charges hors TVA 
 
Coût technique : coût complet moins les produits à caractère industriel (ventes matériaux, d’énergie) 
 
Coût partagé : coût technique mois les soutiens des  société agrées (Eco-Emballages) 
 
Coût aidé HT : coût partagé moins les aides reçues 
 
Coût fiscal : charge nette de TVA supportée par la collectivité 
 
Coût aidé TTC : somme du coût aidé HT et du coût fi scal 
 
Coût imputé : ensemble des contributions perçues po ur financer le service 

Répartition des charges financières

4,78% 6,64%0,44%

41,40%

46,47%

0,27%

Charges fonctionnelles Collecte
Transit/Transport Traitement
Enlèvement/Déchets dangereux TVA acquitée

Répartition des produits financiers

40%

58%

2%

Recettes industrielles Soutiens Subventions
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Présentation des coûts 
 
 

Le service public d’élimination des déchets 
est financé par : 
 
- La TEOM à hauteur de 78% 
- Les recettes d’exploitation (y compris les 
prestations à des tiers – Commune d’Urt – pour 17%) 
- Le budget principal (part de DGF*) à hauteur de 5% 
* DGF – Dotation Globale de Fonctionnement 
 

 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Présentation des coûts par flux de déchets 
 

Recettes 
exploitation*

17%

Budget 
Principal - DGF

5%

TEOM
78%

807

348

29 6 3 139 80

Ordures
ménagères
résiduelles

Emb + JRM  en
PAP

Verre en AV JRM  en AV Bio-déchets Enc en PAP Déchèterie

Charges en K€TTC

70

150

15 4 1 1 2

Ordures
ménagères
résiduelles

Emb + JRM  en
PAP

Verre en AV JRM  en AV Bio-déchets Enc en PAP Déchèterie

Produits en K€

736

198

14 2 2
138 77

Ordures
ménagères
résiduelles

Emb + JRM  en
PAP

Verre en AV JRM  en AV Bio-déchets Enc en PAP Déchèterie

Coût aidé en K€TTC
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Emplois* 2007
Effectif 

au 31/12/
2006

Départs 
2007

Arrivées 
2007

Effectif 
au 31/12/

2007

Variation 
2007/  2006

FPT** Contractuels
Emplois 

aidés
Salariés < 30 ans 30 à 45 ans > 45 ans M F

TOTAL Emplois 12,0 12,0 0% 12,0 0 0 0,0 1 8,0 3 12

Agent Collecte 6 6 0% 6 1 5 6

Agent 
Déchèterie

0 0 0% 0

Agent de tri 0 0

Chauffeur 4 4 0% 4 1 3 4

Autres agents 0 0 0% 0

Ambassadeur 
du Tri

0 0 0%

Agent 
administratif
Encadrement 
intermédiaire

1 1 0% 1 1 1

Cadres 1 1 0% 1 1 1

0
��.����������	����
����1�
�2����
�3����
��������� ������1
�����4�����
������	�*��
��51
��	��
���
�
6

7�8������������	������9�������������
��
����������	 ��
����
��	��������	���������8:�; 77<���������	����	
��
���������


EFFECTIFS STATUT AGE SEXE

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution 
 
En 2007, la Communauté a eu recours  aux emplois saisonniers afin d’assurer le remplacement du personnel 
absent pour congés ou pour arrêt de travail. Le budget 2007 consacré aux  saisonniers s’élève à 64 807 € soit 3 
équivalent temps plein – ETP – contre 1.86 équivalent temps plein en 2006 (budget de 39 140 €).   
 
Cette augmentation budgétaire (+ 65%) est induite par l’augmentation des arrêts de travail en 2007 (voir tableau de 
suivi de l’absentéisme) et la mise en place d’une distribution des supports de communication en régie comme le 
journal du tri, les sacs de pré-collecte du verre ou encore les bulletins communautaires). 

 
 
 
 
 
 

8%

25%

67%

< 30 ans

30 à 45 ans

> 45 ans
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Mesures prises en matière d’hygiène et de sécurité 
 
- Une formation en interne, mise en place depuis 2007, vise à former et sensibiliser  
les agents auxiliaires en charge des remplacements du personnel titulaire aux  
risques encourus lors de l’activité de collecte des déchets.  
 
Après la formation, les éléments ci-dessous sont donnés aux auxiliaires : 
 
 . Un livret prévention des risques adapté à la collecte des déchets 
 . Remise des chaussures de sécurité 
 . Signature du récipissé attestant du suivi de la formation et de la réception  
        du matériel de sécurité. 
 
- Les équipements de protection individuelle ont évolué en 2007. En 2006, les agents s’étaient vus dotés des 
pantalons de classe II (rétro réfléchissant). En 2007, cet équipement a été complété par la fourniture de veste de 
classe II afin d’améliorer la visibilité des rippers lors des opérations de collecte. 
photo 
 

Formation 2007 
 

Type de formation 
agents 
formés 

Encadrants 
formés Nombre de jours/agents  

comptabilité analytique  1 1 3 
Culture managériale    1 3 

Organisation des Collectivités Locales    1 3 

Régime indemnitaire : outils du 
management  

  1 2 

Le métier de gardien de déchèterie  2   0,5 
Préparation concours agents de 

maîtrise  1   3 
 
 
 
 

Absentéisme 
 
L’augmentation de 2007 est justifiée 
par un arrêt maladie de 91 jours pour 
un agent atteint d’une pathologie grave 
et par un accident de travail ayant entraîné 
l’arrêt d’activité d’un agent pendant 
157 jours. En faisant abstraction de ces 
Arrêts de travail, le taux d’absentéisme  
Tombe à 7 % au lieu de 16,2 %.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Absentéisme 2007
TOTAL 

2007 en jrs
TOTAL 

2006 en jrs
Variation n/n-

1

Arrêt maladie                                  199 149 34%

Arrêt longue maladie 0 0%

Accident de travail 235 36 553%

Grêve 0 0%

Total jours d'absence 434 185 57%

Nbre Collaborateurs 12 12 0%

Taux* d'absentéisme 16,2% 6,9% 57%

*nombre de jours d'absence sur nombre de jours théoriquement travaillés.

(� �� ���  � � :
��	��
�����	����
��
���113  

(� �� ��� 6� � ���
������
��113  
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Projets et actions à venir 
 

- EVRP : évaluation des risques professionnels 
 
La mise en place du document unique se poursuit au niveau du service de collecte des déchets ménagers. Ce 
document vise à recenser les risques encourus par les agents du service de collecte, de les évaluer et de les 
hiérarchiser. Un plan d’action sera mis en œuvre afin d’améliorer les conditions de travail des agents si nécessaire.  
Le document devrait être terminé pour fin 2008 
 
- Plan de formation : 
 
Par anticipation sur la mise en place du document unique, un plan de formation va être mis en place sur 
2008/2009. Les besoins en formation du personnel sont les suivants : 
 
 . Formation aux 1ers secours, 
 . Formation incendie, 
 . Formation gestes et postures, 
 . Tests psychotechniques pour les chauffeurs, 
 . Formation à la conduite économique, 
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Actions réalisées en 2007 
 

- Création du journal de la prévention et du tri de s déchets 
 
Afin de remplir ses objectifs en matière de tri et de prévention des déchets, la Communauté s’est dotée d’un 
nouveau support de communication : le Journal de la prévention et du tri des déchets. Le premier numéro, axé sur 
le bilan de la collecte sélective et la qualité du tri, a été diffusé en août 2007.  
 
- Calendrier de collecte des encombrants 
 
Afin d’informer les usagers du planning de collecte des  
objets encombrants, un calendrier a été publié début 2007. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actions réalisées en 2007 
 

- Participation à l’exposition « une semaine pour d evenir ecocitoyen » organisée par la 
galerie commerciale BAB2 du 06 au 14 avril 2007. 
 
Lors de l’exposition, les sujets suivants ont été abordés, les intérêts du tri au niveau des économies d’énergie, 
d’eau, de matières premières, un rappel des consignes de tri, le devenir des déchets triés, la durée de vie des 
déchets, la réduction des déchets, les déchets d’activité de soins.  
Le stand a accueilli environ 100 personnes par jour soit au 
 total 700 citoyens qui ont été sensibilisés au thème des  
déchets. Ont participé à cette exposition : le Syndicat Mixte  
Bil Ta Garbi et Garbiki, le SIED côte basque sud, les Communautés  
de Communes d’ERROBI et Nive-Adour. 
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Actions réalisées en 2007 
 

- Promotion du tri et du recyclage du verre : opéra tion « c’est décidé, je me mets au 
verre » 
 
En décembre 2007, les usagers de la Communauté ont reçu  un sacs de pré-collecte pour le verre accompagné 
d’un courrier explicatif. Cette opération a été menée en collaboration avec le Syndicat Bil Ta Garbi. L’objectif est 
d’augmenter les performances de tri du verre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Opération Ambassadeur du tri sur Saint Pierre d’I rube 
 
 
A l’initiative de l’adjointe à la culture de la Commune de Saint Pierre d’Irube,  
des ambassadeurs du tri ont été formés dans les classes des écoles de  
Saint Pierre d’Irube. Leur mission : promouvoir le geste du tri et la  
valorisation des déchets auprès de leurs camarades. La Communauté  
a participé au financement de cette opération. Budget 730 €TTC. 
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Projets pour 2008 
 

- Création d’un réseau d’ambassadeur du tri 
 
Il est prévu de créer au niveau du Syndicat Bil Ta Garbi un réseau d’ambassadeur du tri. 
Sa mission : promouvoir le geste du tri et le recyclage des déchets ménagers. Il est prévu de mettre à disposition 
de la Communauté de Communes Nive-Adour un ambassadeur du tri. Il assurera les missions suivantes : 
 
 . Animation en milieu scolaire, 
 . Campagne de communication chez l’usager, 
 . Réalisation de support de communication, 
 
La mise à disposition est prévue pour juillet 2008.  
 
L’objectif du réseau est d’améliorer les performances des collecte sélective tant au niveau de la quantité que de la 
qualité des matériaux collectés 
 
- Animation du site Internet  
 
Il est prévu en 2008 de retravailler le site Internet de la Communauté et notamment de mettre en place une 
procédure de mise à jour des questions relatives aux déchets (page d’actualité…). 
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La politique de prévention 
 

La prévention de la production des déchets c’est l'ensemble des actions amont (notamment au niveau de la 
conception, de la production, de la distribution et de la consommation d'un bien qui visent à :  
 
    . Réduire les quantités de déchets produits ;  
    . Et/ou réduire leur nocivité ;  
    . Et/ou améliorer leur caractère valorisant.  
 
Pourquoi s’engager dans une politique de prévention des déchets ?  
Chaque jour un Français produit en moyenne 1 kg de déchets soit 360 kilos par an, contre 180 il y a 40 ans.  
 
La production de déchets a donc doublé en 40 ans du fait de la croissance démographique, de l'évolution des 
modes de vie et des habitudes alimentaires qui ont une incidence forte sur l'augmentation de la quantité de 
déchets produits chaque jour.  
 
Cette augmentation représente un défi pour les collectivités publiques qui doivent développer des services pour 
collecter et traiter les déchets dans un contexte réglementaire de plus en plus contraignant tout en maîtrisant 
l’évolution des coûts inhérents à leur prise en charge.  
 
Pour lutter contre le gaspillage les collectivités ont mis l’accent sur le recyclage des déchets en facilitant le geste 
du tri des déchets.  
 
Mais si le tri reste essentiel, le meilleur déchet reste avant tout celui qu'on ne produit pas. La prévention des 
déchets devient donc un élément essentiel de la politique de gestion des déchets, l’objectif étant d’éviter de 
produire des déchets et d’alléger ainsi nos poubelles. 
 
En 2005, le Ministère de l’écologie et du développement durable a lancé une campagne nationale de 
communication « réduisons vite nos déchets ça déborde » afin de lancer une dynamique de réduction des déchets. 
 
La logique du tout jeter n’est donc plus d’actualité : il faut jeter moins en consommant mieux. La Communauté 
s’inscrit dans cette démarche de prévention en mettant en place différentes actions. 
 
 
 

Les actions en faveur de la prévention 
 

Le compostage individuel 
 
Pour aller plus loin dans la démarche de tri des déchets, la Communauté a lancé une opération « compostage 
individuel ». Le compostage, grâce au tri des déchets de cuisine et de jardins, permet d’obtenir un excellent 
engrais et de diminuer les quantités d’ordures ménagères à collecter et à traiter. 
30 % du poids de notre poubelle peut être valorisé grâce au compostage. 
Les composteurs d’une contenance de 320 litres sont mis à disposition 
contre une participation de 10 €. 
Renseignements et inscriptions au 05-59-44-15-99. 
 
Depuis 2005, 1 000 composteurs ont été achetés. Le taux 
d’équipement en habitat individuel est de 28 % (estimation).  
 
En 2008, il est prévu de commander 200 composteurs supplémentaires. 
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Les actions en faveur de la prévention 
 

L’autocollant STOPUB  
 
Premières action sur la Communauté en matière de prévention  
des déchets, en partenariat avec le Syndicat Bil Ta Garbi.  
6 000 autocollants STOPUB ont été distribués début 2007. 
Cette opération consiste à apposer sur nos boîtes aux lettres un 
autocollant marquant notre volonté de ne pas recevoir de publicité. 
Cette opération permet de diminuer de manière significative les 
tonnages de papiers à collecter (les publicités non adressées 
représentent 40 kg par foyer et par an) et n’empêche en rien la réception des informations citoyennes (bulletin 
municipal, informations du Conseil Général, des associations, …). 
 
Une évaluation de l’opération a été réalisée en 2007 : 23,61 % des foyers de la Communauté ont apposé 
l’autocollant sur leurs boîtes aux lettres (objectif initial fixé à 15 %). 
 
 

Les actions en faveur de la prévention 
 

La collecte des films agricole usagés (FAU) 
 
Depuis 2006, la Communauté de Communes participe à l’opération « collecte des FAU » organisée par le Syndicat 
Mixte Bil Ta Garbi. Cette campagne consiste à organiser la collecte des films agricoles usagées afin d’éviter que 
ces derniers ne soit brûlés ou jetés dans la nature. 
 
En 2006, 600 agriculteurs et 70 tonnes collectées. 
En 2007, 867 agriculteurs et 80 tonnes collectées. 
 
Sur la Communauté Nive-Adour, des courriers ont été envoyés à  89 agriculteurs. 
 
Cette opération sera reconduite en 2008. 
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Le développement du compostage individuel  

La Communauté va poursuivre en 2008 son effort en matière de prévention des déchets 

avec l’acquisition de 200 composteurs supplémentaires.           
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L’optimisation de la collecte des encombrants  
 

L’étude sur l’optimisation de la collecte des encombrants en 2005 a démontré que la collecte actuelle des 
encombrants en porte à porte (toutes les 5 semaines) ne permettait pas d’arriver à un tri optimum des déchets 
(notamment en ce qui concerne les déchets toxiques des ménages). L’étude a donc défini un nouveau schéma de 
collecte des déchets encombrants validé en Conseil Communautaire. 

La collecte en porte à porte sera supprimée et sera remplacée par deux déchetteries (sur Villefranque et Lahonce).  

Ces nouveaux équipements permettront un tri plus poussé des déchets encombrants et permettre en plus la prise 
en charge des déchets ménagers spéciaux (déchets toxiques : peinture, solvants, seringues, pesticides, …). 

 

Le projet initialement prévu pour fin 2007, a pris du retard. Les déchèteries ouvriront début 2008.     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

 

������������������������������

����� 	 
����� 	 �
���������� 	 
����� 	 �
�����  ����� 	 
����� 	 �
�� ��������
����� 	 �

�����	 �
�
�����

������������������������������������������������

������������

������������������������������������
���������

�����������������������������������
 !"#$$% 	

F���������	��	��
���
���
�/�,����
�����&
��
��
���� ���	�
�
����	����<
���&
�
���A�
������
�����&��
��
���
�
(���
,�	���
�
��$	&
��
C  

 �



��������������3��
�����������	����������� � �� �

�
�

��������������������������������������������� �����������	
���

���	���
������
������	�������	��
 ����
��	��������������������
������
���
����	��	����
�����	�
�����
����	������!!���

�

 

 

�
������
�����
���
�	����	���7�

�

Pour son engagement à améliorer son service de collecte des déchets ménagers  

et assimilés dans le cadre de la « Charte Qualité de la collecte en Aquitaine » 

la Communauté a reçu de nouveau le label Quali Tri. 

En effet, depuis 2000 l’EPCI Nive-Adour n’a cessé de mener des démarches 

d’optimisation de sa collecte des déchets : en 2000 mise en place de la collecte  

sélective, en 2003 réorganisation de la collecte des OMR et DMR, en 2005  

optimisation de la collecte des déchets encombrants. 

Parallèlement, la m^me démarche sera suivi pour les déchèteries qui devraient 

Obtenir un label qualité pour 2008.�
�
� �

�

 
 

 Le tri et la valorisation des déchets  
 

Sur l’aspect qualitatif du tri, le taux de refus (25 % en 2007) doit tendre à la baisse afin de se rapprocher du taux de 
refus moyen constaté sur le périmètre de Bil Ta Garbi (18% en 2007) 

Dès juillet 2008, un réseau d’animateur du tri sera mis en place au niveau du Syndicat Bil Ta Garbi. 

 

Pour Nive-Adour, la mise en place de ce réseau se traduira par la mise à disposition d’un animateur du tri. Rouage 
essentiel pour la réussite du projet de collecte sélective des déchets, l’animateur assurera un service de 
communication de proximité auprès des usagers afin de les inciter à trier, les aider et les informer sur tout ce qui 
concerne le tri et le recyclage des déchets. 

L’objectif de ce réseau est clairement posé : promouvoir le geste de tri des déchets et lutter contre l’augmentation 
du taux de refus. 
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Communauté de Communes 
Herri elkargoa 

Le Bourg – 64 990 MOUGUERRE 
www.nive-adour.com 

 

 


